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1 - Principe de base :  
Réserver ses repas 1 semaine à l’avance,  pour le mercredi soir avant 17h00 pour la semaine 
suivante, quelle que soit la manière utilisée. 
 

2 - Les différentes manières de réserver : 
 

2.1 : Par oral 
Je vais à la mairie (Lundi au vendredi, 10h à 12h – 15h à 18h) : 
Un agent recueille mon engagement. Si je le souhaite, je repars avec un justificatif. 
 

2.2 : Par écrit 
Je remplis mon engagement que j’ai dans mon carnet d’engagements au format A6 (en 
duplicata) numéroté. 
 

 
Image du document non contractuelle 
 

� Ensuite, j’ai plusieurs possibilités pour faire parvenir ma fiche à la mairie : 
 

• Je l’emmène à la mairie (Lundi au vendredi, 10h à 12h – 15h à 18h) : 
Un agent prend mon engagement. Si je le souhaite, je repars avec un justificatif. 

 
• Je l’emmène à la mairie en dehors des horaires d’ouverture, et le mets dans la boîte aux 

lettres extérieure : 
J’ai ma souche comme preuve, et j’ai impérativement renseigné ma boîte mail, pour 
recevoir une copie de mon engagement, si je le souhaite. Dans ce cas, sans retour de ma 
part le contestant avant Jeudi 10h00, l’engagement est validé. 
 

• Je faxe mon engagement à la mairie, au 03 29 37 39 64 (j’ai l’original, la souche et le 
rapport de transmission du fax) 
 

• Je scanne mon engagement et l’envoie à la mairie par mail à     
cantine.mattaincourt@orange.fr (j’ai l’original, la souche et la copie du mail) 
 
 
2.3 : Par internet 

• Je remplis le formulaire au format PDF,  
reçu par mail sur simple demande, ou téléchargé sur le site  
http://www.ma-mairie.com/ckfinder/userfiles/35461/files/FormulaireCantineReader02.pdf, et je 
l’envoie à la mairie par mail à cantine.mattaincourt@orange.fr.  
� Attention de bien remplir toutes les zones, et notamment les zones de dates, et des 

noms. 

Ces carnets vous seront remis lors de votre 1
ère

 

visite en mairie, afin de réaliser votre 

réservation pour la 1
ère

 semaine de la rentrée. 

 

 

 

Vous pouvez remplir plusieurs bordereaux sans 

toutefois qu’ils dépassent le nombre de 

semaines comprises entre deux périodes de 

vacances scolaires. 

 


